
Mode d’utilisation des cartes AZBA 

 

Le RTBA 
Le RTBA(Réseau Très Basse Altitude) est un ensemble de zones réglementées reliées entre 
elles, destiné aux vols d’entraînement de la Défense à très basse altitude et très grande 
vitesse. Les vitesses des « chasseurs » qui évoluent dans le RTBA peuvent dépasser 500 
Kts (~900 km/h). Les pilotes n’assurent pas la prévention des collisions. 

Les limites latérales et verticales des différentes zones réglementées du RTBA, dites aussi « 
tronçons », sont définies dans les publications d’information aéronautique (AIP : Aeronautical 
Information Publication), partie ENR 5.1 des zones interdites, réglementées et dangereuses, 
accessibles sur le site du Service de l’Information Aéronautique (SIA), dont l’adresse est : 
http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr, ainsi que dans le « Complément aux cartes 
aéronautiques » diffusé dans la pochette VFR éditée par le SIA. 

Les zones du RTBA sont activables en toutes conditions météorologiques et leur 
contournement est obligatoire pendant les périodes d’activation. 

Publication de l’activité des zones du RTBA 
L’activité réelle des zones qui constituent ce réseau est annoncée par NOTAM le jour 
précédant l’activité. 

En outre, le SIA met à disposition des usagers aéronautiques un moyen graphique de 
visualisation de l’activité de ces zones via son site Internet rubrique « Préparation des vols » 
lien « Cartes AZBA ». 

 
La visualisation est disponible au plus tôt la veille de l’activité annoncée et décalée de 
quelques heures par rapport à l’émission des NOTAM. 

Pour chaque créneau horaire spécifique correspond une carte au format PDF. Un message 
répertoriant l’activité des zones basses altitudes est joint en page 2 de ces fichiers. 

 



 
 



 
 

 

 



 

 

 



Indisponibilité des cartes AZBA 
Lorsque, pour des raisons techniques, l’affichage ne peut être assuré, le pilote est renvoyé à 
la seule consultation des NOTAM. 

 

 
 

Activité similaire en dehors des créneaux publiés 
Pour des besoins spécifiques d’activité de la Défense, des zones réglementées temporaires 
reprenant les limites géographiques des tronçons du RTBA peuvent être créées à l’occasion 
d’exercices particuliers faisant l’objet de SUP AIP ou de NOTAM. 

La lecture du NOTAM AZBA ou de la rubrique cartes AZBA ne dispense donc pas de la 
consultation des SUP AIP et NOTAM publiés par ailleurs, l’ensemble faisant partie intégrante 
de la préparation du vol. 
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